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La séance est ouverte à 11 h-222. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jour est .s.flopté. 

LA SITUATION EN BOSNIE-HERZEGOVINE 

Le ?RESIDENT ( interprétation de 1 ‘anglais) : J’informe les membre:. 

du Conseil que j’ai reçu du représentant de la Bosnie-Herzégovine une Itc- TP 

dans laq:ielle il demande à être invité à participer au débat sur ?a qaest: *. 

inscrite à l’ordre du jour du Conseil, Suivant la pratique habituelle, ;l’ 

propose, avec 1’ assentiment du Conseil, d’inviter ce représentant à parti~iyer 

a:~ débat sans droit de vote, conformément aux dispositions pertinentes de .c. 

Ch a r te e t à l’article 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil. 

Eil ;‘absence d’objectiacs, il e:; est air.si décidé. 

,S.:: “i _- .~ ::; i t :+.t i-~.-.c-_ ré s ic:ev. t ‘..-A.2.L L- ‘r’...? kV.-.t-. rd ~al-irbp~.~Bos:lie-nerzéq~~~ne! .._, 2r-L” 

*..:?,c<‘ 1. Ii. . -.--._- ‘-. t2.hi.e $:I Co*,sei:. 2‘.- _A-_ - 

Le -,2$ s -.gDFz. (interprétation de l’anglais) : Le Conseil de sécs: .:i 

‘:a maicteeant commencer l’examen de :a questicn inscrite à son ordre du :r ,: . 

ie îor:seil de sécurité se réunit conformément à l’accord auquel ii PCC 

?C=ir*:e:::; Iors de ses cocsultations antérieures. 

Les ze:bres du Cocseil sont saisis dl.1 document S/2497?, qui cor.tient +e 

teste c?‘::r. projet de résoluticn sou-is par :a Eelgiqüe, la France, ;e Xarrr 

e c le 5:::*,?:i-e-Yr.i de Grande-Bretagne et d’Irlande du Kord. 

s”;?~;‘t~;:f? 1’ attention des rerbree C?*L Conseil sur le docx,n.ent S; î4Q6C, ~2: 

:: t i c :: !y le reste d’une lettre <atée .5.~ 14 décembre 1992, adressée ati 
< . F : <’ ‘: ; :: << 1.. ?, CI~!.: Co::seii de sécxrité ;d:- les ZeFrésenta-ts per.r.anents Ye ;a 

..,.;gi” :e, .?tc :a ?o- ‘razce et c?:: ?o>,a:;?e-‘..‘cr c?e Grande-Bretagne et d’Irlaa,?e .5.: 

11.9 I. ,i . .L .-i : ;- y G .s rie : ’ C r 4 a r. i s a t i o r. de s iiati2r.s Yuies, 
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M. Noterdaeme (Beloiauel 

Nous sommes ici à court de mots pour exprimer notre indignation. La 

délégation de la Communauté européenne qui va se rendre dans l’ancienne 

Yougoslavie et, en particulier, en Bosnie-Herzégovine s’efforcera de mettre un 

terme définitif à la conduite aberrante des soi-disant guerriers serbes. Elle 

engagera par là même la réaction des femmes et hommes du monde entier pour 

restaurer la dignité des victimes de ces comportements inqualifiables. 

Elle méritait donc bien l’appui immédiat et unanime de notre conseil, 

Le PRESIDENT (inte::prétation de l’anglais) : Le Consei: a ainsi 

achevé@ à ce stade, l’examen de la question inscrite à son ordre du jour. 

Le Conseil de sécurité reste saisi de la question. 

La séance est levée à 11 h 35 --1’ 


